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AIRVAULT2025, UNE NOUVELLE UNITÉ DE 
PRODUCTION POUR NOTRE CIMENTERIE 
CENTENAIRE 
Soutenues par les élus municipaux comme communautaires, les phases 
successives de concertation, d’enquête publique et de mise en compatibilité 
du Plan Local d’Urbanisme ont mobilisé toutes les collectivités locales. 
L’aboutissement est en cours de réalisation avec la construction du four 6, 
débuté en août 2022, pour un investissement de 285 millions d’euros. Ce 
nouveau process s’inscrit dans l’engagement de décarbonation entrepris par 
Heidelberg Materials. D’autre part, un nouveau projet, prévu à l’horizon 2030, 
portant sur le captage du carbone appelé AirvaultGOCO2 est actuellement 
en phase d’étude et représente un engagement concret et ambitieux pour 
accélérer la décarbonation du ciment produit à Airvault.

75 % DES AIRVAUDAIS ÉLIGIBLES À LA 
FIBRE OPTIQUE EN SEPTEMBRE 2024, 
100 % D’ICI 2025
Le déploiement de la fibre optique est un gigantesque chantier compa-
rable à celui de l’électrification. Grâce à l’action conjuguée du Dépar-
tement des Deux-Sèvres, des Intercommunalités et avec le concours 
technique des Communes, d’ici fin 2025 tous les Deux-Sévriens pourront 
bénéficier de la fibre.

AURALIS 2, UNE NOUVELLE ZONE 
D’ACTIVITÉ ÉCONOMIQUE À L’ÉTUDE 
Porté par la Communauté de communes, ce projet s’inscrit dans la forte 
volonté de pouvoir accompagner le dynamisme économique du Territoire. 
Situé en prolongement de la zone d’activités d’Auralis 1, à l’intersection de 
la Sévrienne (Thouars/Parthenay) et de la RD 725 (Poitiers/Bressuire), ce 
site vise à renforcer ce pôle économique reconnu comme stratégique en 
nord Deux-Sèvres.
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ZONE D’HABITAT : 10 LOTISSEMENTS 
SORTIS DE TERRE 
Fil rouge de l’élection en 2014, la démographie municipale en berne depuis 
plusieurs décennies devait être relancée. Aussi, 10 zones d’habitat (soit 
une par année !) ont été viabilisées pour 130 parcelles créées. À ce jour, 90 
parcelles restent cessibles permettant de regarder sereinement l’avenir. De 
plus, depuis 3 ans, la population recommence à croître !

L’ESPLANADE DES SERVICES : UNE 
RECONVERSION AU SERVICE DES HABITANTS 
Sur le site de l’ancienne gendarmerie, une Maison de Santé Pluridisciplinaire, 
une Maison des Assistants Maternels et un Tiers-Lieu, ont permis une recon-
version réussie de ce lieu.

RUE DES HALLES ET CARREFOUR DU 
CYGNE : UNE VOIRIE ACCESSIBLE POUR LE 
CENTRE-VILLE 
Après une phase d’enfouissement des réseaux, les travaux ont consisté 
à la mise en accessibilité des deux quais bus et des trottoirs. La réfection 
complète de la voirie puis une belle végétalisation de cette entrée de ville ont 
participé à mettre en perspective les différents bâtiments historiques de la 
ville. Par ailleurs, cet aménagement a permis de conserver notre labellisation 
« Petite Cité de Caractère ».

SOULIÈVRES : UNE PLACE DE VILLAGE AVEC 
UNE NOUVELLE MAIRIE ANNEXE ET UNE 
AIRE DE JEUX À PROXIMITÉ DE L’ÉGLISE
 La disponibilité de l’ancien presbytère a permis d’y installer la mairie annexe, 
sécurisant son accès pour les piétons en bénéficiant de la place de la Croix. À 
l’arrière, un parc propice à la détente a été créé complétant harmonieusement 
la proximité de la salle de rencontre des aînés et l’église du village. 
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BORCQ-SUR-AIRVAULT, 
SOULIÈVRES ET 
TESSONNIÈRE : 100 % DES 
ÉCLAIRAGES PUBLICS EN LED 
Réalisée progressivement, la modernisation 
des lampes en technologie LED a été priorisée 
sur le territoire des trois communes déléguées, 
permettant d’atteindre dès 2021 sa complétude. 
Comptant plus de 1 000 points lumineux sur le 
Grand Airvault, l’éclairage public représente 
également un enjeu important pour les écono-
mies d’énergies et la limitation des gaz à effet de 
serre. Aussi, les élus ont engagé la rénovation 
du réseau du bourg centre. Elle se déploiera en 
fonction d’un Plan Prévisionnel d’Investisse-
ments multicritères, tenant notamment compte 
des phases d’enfouissement des réseaux aériens 
pour certains secteurs.

REPÉROUX : RÉALISATION 
DE L’ASSAINISSEMENT 
COLLECTIF
Attendue par les habitants du village de Repéroux, 
cette installation a permis à la centaine de 
logements regroupés de disposer d’un système 
collectif de traitement des eaux usées.

CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE : UNE 
ACQUISITION ET UNE RESTRUCTURATION CONFORTANT 
SON RÔLE
Le CCAS faisait l’objet d’un bail emphytéotique. En 2015, il a été racheté à la Maison de Retraite 
permettant de consolider sa présence et d’envisager des travaux. En effet, les locaux puis la cour 
viennent de connaître de profonds remaniements afin de conforter l’action sociale autour de notre 
historique CCAS, son épicerie sociale et dorénavant sa Structure France Services, le tout en lien 
avec la présence du Centre-Socio Culturel de l’Airvaudais et du Val du Thouet et les nombreuses 
activités associatives.

PISCINE : UNE RÉHABILITATION SALVATRICE 
Portée par la Communauté de communes, dans le cadre de ses compétences, la piscine d’Airvault 
devait obligatoirement faire l’objet d’une lourde réhabilitation, faute de quoi, elle aurait été fermée 
administrativement. Aussi, les élus ont défini le projet en priorisant les actions, souhaitant conserver 
l’apprentissage de la nage sur ce bassin, améliorer les performances énergétiques, permettre de 
recevoir le public en situation de handicap dans les meilleures conditions et créer une zone aqualudique. 
Le chantier attribué en décembre 2023, devrait se dérouler sur une année pour une réouverture en juin 
2025.
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ROUTE DE POITIERS : UN 
ROND-POINT EN ENTRÉE DE 
VILLE 
Afin de sécuriser les 5 carrefours de cet axe majeur, 
la commune d’Airvault et le Conseil Départemental 
des Deux-Sèvres ont engagé le processus visant à 
créer un giratoire double dit « cacahuète ». Cet amé-
nagement répondra à plusieurs objectifs : sécuriser 
et fluidifier les carrefours, marquer la transition entre 
campagne et zone agglomérée, réduire la vitesse et 
les passages de camions en centre-ville. Le chantier 
est prévu pour le deuxième semestre 2024.

LA VALLÉE SAINT-PIERRE : 
UN PATRIMOINE NATUREL ET 
HISTORIQUE À RÉINVENTER 
Cette vallée présente un intérêt majeur de développe-
ment faunistique et floristique. D’une surface d’environ 
1,6 hectare, cet espace est marqué par le passage du 
ruisseau Saint-Pierre et la présence d’un patrimoine 
vernaculaire très intéressant. Au-delà d’un simple lieu 
de promenades et de flâneries, on peut imaginer l’ins-
tallation d’un verger collectif, d’un rucher pédagogique 
et bien d’autres idées qui ne manqueront pas de ger-
mer dans l’esprit de chacun.

LE GARAGE : UNE SALLE DE 
SPECTACLE EN DEVENIR ? 
L’Opération de Revitalisation du Territoire dans le 
cadre du dispositif des Petites Villes de Demain, 
projette également de poursuivre le projet du 
Vieux Relais comme lieu de passage autour de 
ce tiers-lieu hybride atypique, résolument tourné 
vers l’ouverture aux habitants aux touristes et 
aux activités de lien social, en y créant les syner-
gies nécessaires. L’acquisition récente du Garage 
doit s’inscrire dans cette démarche et l’idée de le 
reconvertir en salle de cinéma et de spectacles 
semble faire son chemin. Les prochains mois ser-
viront à définir le projet et à rechercher les finan-
cements nécessaires à sa mise en œuvre.
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LA GRANDE FOIRE DU LUNDI 
DE PÂQUES REDYNAMISÉE 
Évènement historique de la ville d’Airvault, cette 
foire avait besoin de retrouver son éclat d’an-
tan. Grâce à l’énergie de la municipalité, du Club 
des Entreprises et de nombreuses associations 
locales, les dernières éditions de 2022 à 2024 ont 
rassemblé un public particulièrement nombreux 
autour de son grand déballage, ses manèges, son 
vide-greniers, son tournoi de foot ainsi que ses 
artisans et commerçants locaux.

LA RÉALITÉ VIRTUELLE AU 
MUSÉE ET EN CENTRE-VILLE 
Équipés de lunettes et grâce à un Smartphone, il est 
désormais possible de découvrir l’Abbaye d’Airvault 
en l’an 1437. Au départ du Musée municipal Jacques 
Guidez, les Airvaudais comme les touristes peuvent 
voyager dans le temps pour un parcours en 5 étapes 
entre le jardin du Musée, la place St-Pierre en pas-
sant par le Cloître et les Halles.

LE DEVOIR DE MÉMOIRE 
AVEC TOUS 
Les cérémonies patriotiques ont toujours 
revêtu un caractère particulier en Airvau-
dais eu égard aux évènements locaux et à 
la présence de la seule Nécropole nationale 
des Deux-Sèvres sur notre Commune. Aus-
si, pour donner une symbolique plus forte à 
ces temps de commémoration, les enfants 
sont invités à se regrouper dans la matinée 
à la Mairie pour apprendre un chant repris 
devant le Monument aux Morts face à la 
population réunie.












